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PROCÈS-VERBAL DES DECISIONS EXTRAORDINAIRES  
DE L’ASSOCIE UNIQUE  
DU 7 NOVEMBRE 2023 

 
 
 

Le 7 novembre 2023 à 18 heures  

Le Co-Gérant et associé unique, Monsieur Jonathan TESTA, demeurant 4, impasse des émeraudes-

69780 TOUSSIEU,  

a pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant : 

 

− Attribution d’actions au profit de la société HANNAH  

− Mise à jour corrélative des statuts 

− Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
 
 

PREMIERE DECISION  
 
Monsieur Jonathan TESTA, associé unique de la Société 2 BT CONCEPT rappelle qu’il a fait 
apport de l’intégralité de ses 3 000 parts sociales au profit de la Société HANNAH pour un montant 
global de sept cent vingt-cinq mille (725 000) euros.  
En conséquence de cette opération, la Société HANNAH devient associé unique de la Société 2 
BT CONCEPT.  
Monsieur Jonathan TESTA précise qu’il demeure Co-Gérant non associé de la Société 2 BT 
CONCEPT au même titre de Madame Nathalie TESTA.  
  

 
DEUXIEME DECISION  

 
En conséquence de la précédente décision, l’associé unique décide de mettre à jour  
« L’ARTICLE 8 -PARTS SOCIALES » des statuts.  
Il comportera désormais le paragraphe suivant :   
 
« Suite à l’établissement d’un contrat d’apports de parts sociales détenues par Monsieur Jonathan 
TESTA au profit de la société HANNAH, société par actions simplifiée ayant son siège social 4, 
impasse des émeraudes – 69780 TOUSSIEU, la Société HANNAH est devenue l’unique 
attributaire des 3 000 parts sociales composant le capital social de la société 2 BT CONCEPT.  
 
 
Le reste de l’article demeure inchangé.  

 
 
 



 

 

TROISIEME DECISION 
 
L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal des 
décisions pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des résolutions qui 
précèdent. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, l’associé unique déclare la 
séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
nouvel associé unique et par le Gérant non associé. 
 
 
La Société HANNAH  
Représentée par Monsieur Jonathan TESTA   
 
  
 Monsieur Jonathan TESTA  
 
 










































